LES
“IMBRIQUES .

ou
"emballages emboités”

Lils
ne sont ni tries, ni
recycles. Exemple :
quand je mets €n Avrjy .
ma canette 45 ¢ ‘
dans mon pot impMNegs
de yaourt. . JUeeg

Je mets tous mes
emballages

en

dans mon bac ou
mon sac jaune !

SIVOUS AVEZ DES QUESTIONS : CONTACTEZ-NOUS!

https://www.smet71.fr/guide-de-tri/
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